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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Entreprises de travaux agricoles et ruraux
Question écrite n° 6211

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention du M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur le mecontentement des
entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux. Ces professionnels s'inquietent d'une eventuelle intervention des
cooperatives d'utilisation de materiel agricole (CUMA) dans les collectivites rurales pour des travaux
generalement effectues par les entreprises de travaux agricoles ; d'autant qu'ils subissent de plein fouet les
contrecoups du marasme de l'agriculture francaise. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la maniere
dont le Gouvernement entend prendre en consideration les preoccupations des entrepreneurs de travaux
agricoles et ruraux qui representent 20 000 entreprises et 26 500 salaries.

Texte de la réponse

Afin d'eviter toute distorsion de concurrence penalisant les entreprises de travaux agricoles et ruraux, le
legislateur a introduit des dispositions qui preservent un equilibre qu'aurait pu compromettre l'extension du
champ d'activite des CUMA. A cet egard, les collectivites locales ne peuvent etre associees cooperateurs des
CUMA que dans la mesure ou elles possedent des interets agricoles correspondant a l'objet social de celles-ci.
Actuellement, une extension eventuelle du champ d'activite des CUMA au benefice des collectivites locales ne
saurait etre etudiee sans apprecier des distorsions de concurrence pouvant apparaitre a l'egard des entreprises
de travaux agricoles et ruraux.
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